
Le certificat
d'examen

Cinq infractions au Code de la Route 
constituant une erreur éliminatoire 

  

Circulation à gauche sur chaussée à double sens (R.412-9)
Franchissement d’une ligne continue (R.412-19)
Circulation sur bande d’arrêt d’urgence (R.412-8) ou les voies réservées (R. 412-7)
Non-respect d’un signal prescrivant l’arrêt (R.412-30, R. 415-6)
Circulation en sens interdit (R.412-28)
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Principes d'évaluation

L'inspecteur part du principe suivant:
faire la balance entre les actions
positives et négatives.

Le Certificat d'Examen du Permis de
Conduire (CEPC) n'est donc pas
un relevé d'erreurs mais un bilan de
vos compétences. Il traduit vos 
points forts, mais aussi vos points 
d'efforts.

Les niveaux
d'appréciation

La note 0 est extrêmement rare, elle
s'applique lorsque la compétence 
n'est pas acquise.

La note 1 montre que la compétence
est en cours d'acquisition.

La note 2 indique que la compétence
est acquise et restituée à des
niveaux de qualité variables.

La note 3 signifie que la compétence
est acquise et correctement 
restituée tout au long de la 
conduite.

L'erreur éliminatoire

La note E correspond à une situation
dangereuse occasionnée par le
candidat

Dans cette situation, si la sécurité
est assurée par une autre personne
(l'expert, un autre usager, etc.) il s'agit
d'une erreur éliminatoire.
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